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ASSEMBLÉE NATIONALE
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AFPA
Question écrite n° 41318

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les diplomes delivres
par l'AFPA aux stagiaires accueillis par le service public de la formation professionnelle. Il lui demande quelles
mesures seront prises, dans le cadre de la regionalisation des actions de l'AFPA qui doivent permettre une
meilleure prise en compte des besoins locaux de formation, afin de maintenir une validite nationale aux diplomes
et enseignements identiques pour des formations equivalentes.

Texte de la réponse

Les seuls titres professionnels sanctionnant des formations organisees dans les centres de l'AFPA et reconnus
par l'Etat sont nationaux et delivres par les directions departementales du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle, par delegation des prefets. Ces titres ne peuvent etre prepares, a l'AFPA, ou dans d'autres
etablissements publics ou prives, qu'a la condition d'un agrement technique prealable accorde par les services
du ministere du travail et des affaires sociales. Avant d'etre crees, ou modifies, puis homologues par l'Etat au
niveau national, ces titres professionnels font l'objet d'une etude d'opportunite, puis d'un suivi technique et
pedagogique qui necessitent l'avis des partenaires sociaux representes dans les commissions professionnelles
consultatives du ministere du travail et leurs instances specialisees, par secteur et sous-secteur, que sont les
sous-commissions nationales. La regionalisation des actions de formation de l'AFPA n'est pas destinee a
modifier ce dispositif de validation qui doit rester national. Mais elle conduira l'AFPA, ainsi qu'elle a deja
entrepris de le faire, a diversifier ses reponses de formation de facon a s'adapter au mieux aux besoins locaux,
au moyen d'actions specifiques. Celles-ci peuvent etre sanctionnees par des attestations de formation de
l'AFPA, qui sous certaines conditions actuellement a l'etude au ministere du travail et des affaires sociales,
pourront etre prises en compte pour l'obtention finale du titre professionnel national et homologue.
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